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Cette instruction a été modifiée par les instructions suivantes : 

n• . ............ ....................... ....... .. du 

n• ................ .. ......... . .............. du ......................... ...... ............ .. 
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Cette inst ruction a été abrogée par l'instruction : 

n• ..................... . ...... .......... ..... du ............................... .... ..... . 

ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES ET FINANCIÈRES DES TRÉSORIERS-PAYEURS GÉNÉRAUX 

ANALYSE 

Information de l'administration centrale Cil matière d'activités économiques et financières 

des trésoriers-payeurs généraux 

DOCUMENT A ANNOTER 

Instruction n• 13069 SE 2 du 10 févri er 1972 

L'information de l'administration centrale relative aux activités économiques et financières des trésoriers· 
payeurs généraùx reste encore largement fondée sur !a transmission des -avis émis, selon l'organisation prévue par 
l 'instruction du 30 juin 1965 relative à la participation des services du ministère des Finances et des Affaires 
économiques à la mjse en œuvre des programmes d'action régionale et d'aménagement du territoire (envoi systé­
matique des avis des trésoders-payeurs génér-aux à la direction de la Comptabilité publique alors chargée du 
secrétariat du comité de coordination pour l'action économique régionale). Les seuls aménagements intervenus 
depuis ont toujours eu un objet bien spécifique : 

- transmission de certains avis, formulés dans des domaines déterminés, à d'autres directions que celle 
de la Comptabilité publique (Budget ou Trésor notamment); 

- envoi au service des Études et de la Coordination SE 2 - d'études, rapports ou comptes rendus établis 
à l'intention d'autorités administratives locales (préfets. en particulier) ; 

- mise en place de systèmes d'information spécifiques à certains types d'activités (C.O.D.E.F.I. par exemple). 

Ces aménagements n'ont cependant pas suivi la diversification des attributions économiques et financières 
des trésoriers-payeurs généraux. En outre l'altération du formalisme qui car-actérisait, à l'origine, le fonctionnement 
des conférences administratives régionales, comme l'extension de8 procédures déconcentrées notamment en ce qui 
concerne l'octroi des primes aux entreprises privées, ont abouti dans de nombreux cas à développer la pratique 
de l'avis oral. 
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Dans ces conditions, la trHnsrni~~<ion même ~ystématique des a,·is cnc;urc formulés par écrit ne donne qu'une 

vue partielle des interventions de l'Étal ct ne permet plus d'apprécier l'activité des services dans le domaine 

économique ct financier. 

Par ailleurs, l'exp~rient:e et la maitri~e acquise dcpui~ quinze ans par les services économiques des 

tréson·rirs générales ne justifient plu~, sauf cas exceptionncltt, l'examen au fond des résultat s de leur activité, 

tandis que l'appréciation de la ch11rgc du tra' ail fourni consen·e toute ~un utilité. 

Aussi convient-il de recon•idérer le système d'information de l'administration centrale sur les act ivités 

~conomiques et financières des tré~orier~·payeurs généraux, à la fois : 

- pour rappeler les principes qui doivent détermint'r l'envoi des documents (comptes rendus, rapports, 
avi~, correspondances ... ) c:tahlis à l'intention de !'ervire~ administratifs; 

- pour préciser l 'application de ces principe~ dans le domaine cl!-~ avis formulés par les trésoriers-payeurs 
généraux; 

- pour permettre à la direction d'av11ir une vue d'f'nsemblc de l'activitC: des départements et des services 

d'études économiques et financièrt·$. 

* ** 

l. LES PRii\CIPES QUI DOlVENT DÉTERMINER L'ENVOI DE DOCU!UENTS 

ÉTADLIS A I.'INTEi\TION DE SERVICES ADMINISTRATIFS 

A. - DOCUMEl'\TS ÉTAllLlS A L' INTE 'TION DE SERVICES DE L'ADMINISTRATION CENTRALE 

En règle générale, les tré.orier~-payeur~ génér-aux ~'adrt>>sent aux services d'administration centrale par 

l'intermédiaire de la direction. 

Cc mode d 'organisation des relations llvf'c le Département :s·f·~t. nu <AlUrs dt:!' dernières années, a~soupli à 
l'égard des directions du Budgf'l et du Trésor pour certaines procPdure• auxqunlles le~ tr~~oricr~·payeurs généraux 

sont appelés à participer au plun Jurai t>t qui, au plan natinnal , :;ont :;érées par l'une ou l'autre.' dt· c·r~ ciirertions. 

Crs assoupli~sement,. .-e snnt traduit!< : 

soit par l'enn)i direct d'uvi~. de cio~sirrs, cie c-omptt':' rendu~ ;:tuti;,tiCJUf'S ou flnunc·it·r;. (c'c~t le ca:> par 
I'XCmple en matière· de· prime:', d'aides aux entrepri~l·• en difli l'ultés, de Jnêt ::' aidi:~ pur J''ttal pour ia 

n mstruction, l'acqui~ition ct l'nméli<)ration dc: logf·mcnt~ ... l ; 

- ~uit p11r des interrogutinns directes purtnnl sur d,, points particulier~ de l'upplil'olion de~ tf'xtes (en 
mati~rc: de primeF notamment). 

Fondées sur )a mission de repré-cntatinn locale rie"' ministèrf'S dt• l'Économie' et du Budget dévolue aux 
trésoriers-payeurs généraux, justifiées par un souci de r:~pidité fonctionneJI,., <:t':; 1elations directc!l continuent d'avoir 

toute leur utilité. Il importe cependant que la dirœtion, responl'able du fonctionnement des l:>Cr"ices extérieurs du 

Trésor resle en étal d'a~umer correctement son rôle el notamment de veiller : 

- à ce que l'évolution cles mi~sions confiées aux trésoriers·payf'ur~ généraux ne s'écarte pas de la ligne rle 
leur compétence économiqut' fl ftnancii-rf': 

- à ce <JUC ne s'établisse pa~. entre leur:< charge~ d1· travuil et les moyen~ dont ill' pcuvc' nt ùispo~er, un 
déséquilibre préjudiciable à la qunlité cie leurs travnux ; 

- à as!<urer une diffusinn génémlc aux directives ou ~o l ution;; juril'prudentirlle~ dont il ronvient de faire 
une application idcnliqul' >Ur l"en~emble du territoire. 

Aussi bien les envoi~ directs df' rlncum•·nts cioivent-ill' normalement tlécoulcr de directive~ exprcs:;t'l' de la 
direct ion de la Comptabilité publique ou intcn·cnir avl'c l'accon) de' princirw de celle-cL 

Quant aux interrogation~ crui peuvent être adre,,;ées Jlar les trésoriers-payeur• ~ént:rau' aux sen·ice~ d'admi­

nistration centrale responsables d'une r(:glcmcntution détcrminét, il apparaît utile qu'elle'~ donnent lieu à l'envoi 

concomitant d'une copie au sen·ice cie~ f:tudeto et de la Cnordination -- S.E. 2 - afin de lui permettrr rle suivre tes 

dossiers au niveau central et d,, détrrminer l'intérêt d'unf' difTu~ino :::én~ral<' évr.ntuellc drs répon~s qui leur sont 
apr>ortées. 

H. - DOClJ:\fENTS ÉTABLIS A L'INTENTION DE SERVJCES ADMINISTRATIFS LOCAUX 

Le:; Ùot· umcnt :< t'Il <'<lll•c· püiii'C'IIt être fl:tiJOn.:~ rn \'Ur clr la ron~titution tic· ciMsi•'r:< cl!•vant Î:trc :ttln·><~,··i: 

it une admini.tralion l't'nlralt· (t! tudc· financière· ~ali~é~; dan~ h: radrr d'une proc(·dure impliqtumt une dt!t:i~ion au 

niveau national par exemplf'); le plu~ ;.nu,·cnl, iJs ~ont de~tiné" à être· l'Xpluité, ~ur le plan purt>ment locaL 
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Dans le premier cas, les travaux réali;i·s par le trésorier-payeur gént:ral !'Onl. indircl'lcmt•f11 dc,;l int:~ à un 
service d'administration centrale et susceptibles par conséquent d'être di~cuLés à l'C niw·au : une eopie doit donc 
en être adressée au service des Études et de la Coordination - S.E. 2 - pour information. 

Dans le second cas - travaux de~tinés à une exploitation purement locale - ill' nïntéresl;ent l a direction 
qu'en fonction de l'intérêt du sujet tntité et de l'apport que f•onstitu~nt la réflexion conduite par le:; services et les 
conclusions qui en découlent. Tl appartient duns chaque cas an trésorier-payeur gt!néra! d'apprécier l'intérêt d'une 
transmission dont l'objectif principal doit être, soit d'attirer l'attention de la direction sur un problème particulier, 
soit de la faire bénéficier, et par son intermédiaire, s'il y a lieu, l'eMemhle des trésoriers-payeurs généraux de région 
ou de département, de l'expérience et des progrès acquis au sein des cellules de réAcxion et d'étude que sont les 
D.E.E.F. et les services économiques et financiers départementaux. 

Dans cette seconde catégorie de documents élaborés à l'intention des autori tés administratives locales, seuls 
les rapports annuels des trésoriers-payeurs généraux sur l'exécution des équipements publics dans les départements 
et les n:gions continueront, pour le moment, à être tran$mÎ>? systématiquement au ,:;ervicc des Études et de la Coordi· 
nation - S. E. 2. 

TL - DISPOSITIONS RELATIVES AUX AVIS FORMULÉS 

PAR LES TRÉSORIERS-PAYEURS GÉNf:RAUX EN ~1ATIÉRE ÉCONO~IJQUE ET FINANCIÈRE 

A. - AVIS RELATIFS A L'OCTROI D'AlDES DE L'ÉTAT ACX El'iTREPlUSES 

[!~ t:nnstilucnt l't·s~cnliPI des avis qui "'nnt :ulr!'s~l·s à l'admini~trnti"n rcnlrnl e dans IP dom11inr •'rnn(Jmirplr> 
el financier. 

Leur transmission syst~matique ~era désormais limil~e à Cf'U'< qui 'ont émi:; dans 1<· eacln: dt> proeéclures de 
décisions centrali~éc:s. n importr en dlf't que h•s représt:ntanls dt·s dirrc.l ions du Budget et du Tré:<or au ~ein de"' 
comités ou commbsions t]Ui unl ~ se r>rononcer sur l'octroi des aide~ dr l'État puissent disposer, danS' tous le"' cas, 
de l'avis cles trésoriers-payeurs généraux. Ces avis continueront donc à être adres::és dirertemenl nux sPrvices c:t·n traux 
concernés le jour même de l t> ur omv"i au préfet, dans le!' conditions t'Î·aprùs : 

NATURE DES AVIS 

actuellement formulés en pr()cédnre non déconcentrée 

Primes de développement régional , primes de localisa· 
tion de certaine~ activités tertiaires, de recherche ou 
d'informatique. 

PTimes spéciales déquipement hôtelier. de terrains de 
camping ou de ;;tationnement de caravanes de Lou· 
risme. 

--------- ...... ____ . 
Primes d'orientation a~ricole ....................... . 

Prêts du Fond~ fore~ticr national ................... . 

SERVICES CENTRAUX OESTTNATATI1ES 

{l exemplaire) 

Direction du Trésor · Bureau C]. 

Diret:Lion de la C.P. · Service des Études et de la 
Coordination SE 2. 

Direction du Trésor · llurean D 3. 

Direction de la C.P. · Service de~ Él udel'> cl de la 
Coordination SE 2. 

Direction du Tré~or - llureau D 3. 

Direction du Budget · IJureau D 6. 

Direction de la C.P. · Service de" ÉLude" et de la 
Coordination SE 2. 

---- --.. -· -- -··-·-·-·-··------

Direction du Tré:;or · Bureau D 3. 

Direction de la C.P. · Service des 11:tudcs et de la 
Coordination SE 2. 

l. 



INSTRUCTION N • 79-t96- N 
du 28 décembre f979 

- 4 -

Le rontenu de ces a\·i~> a étf. tm!cisé par lïn>'trul'linn n'' ):1061J SE 2 tlu JO février 1972 à laquelle il 
I'On\'i r nt ciP "~ r~rorto>r. Il Pl't n~pt•nfhtnt si,::nulé que les dirrr·tions tlu Trél'nr et du Budget, I)Ui l e~ utilisent, ont 
"" rlu~ieurs drrnn~tancc!'. rt>~retté 1(• c:ar;•ctèrt• in~uffisnmml'nt t>Xplici te l't la motivation par trop sommaire de 
la plupart des appréciations relativm; aux aspects économique::~ et sociaux des programmes d'investissement et 
d'emploi. Aussi l'attention des trésoricr:;-payeurs généraux est-elle attirée sur la nécessité de faire clairement 
ressortir les répercussions favorahles ou défavorables que ces programmes sont raisonnablement su~ceptibles d'avoir, 
au plan local en particulier, sur la situat ion économique et !tociale, 1'1 l'intérêt, apprédé du point de vue du 
Mpartcmcnt nu de la région, qui s'attache à leur réalisation. 

B. - AVfS IŒf.ATlFS A L'OCTROI DES AIDES DES COLLECTIVITf:S 
OU f:TABUSSEMENTS PlJBLTCS LOCAUX 

Par assimilation a\'ec ll's prutiques suivies en ce qui concerne l e~ avis relatifs aux aides de l 'État aux 
entrepri~es privées, de nombreux t r(•snrier~·payeurs généraux adressent au service des Études et de la Coord ination, 
SE 2, lr·s avi,; qu'il~; :::ont amenés à clonner aux préfets en ce qui concerne les intervention~ économiques des collee· 
tivités ou organismes publics locaux (prime~ régionales à la t•réation d'entreprises industrielles notamment). 

De la même manière que pour les aides de l'État il conviendra désormais de limiter l'envoi de ces avis 
aux situa tions qui méritent cl'être spérialcment signalées à l'attention de l'administration centrale; dans cette 
hypotht'-~c. la transmis•ion en ~era faite simultanément aux hureaux SE 2 et D 3. 

C. ·-AUTRES AVI S 

A dMaut de dirt>r.tive!! prcc • ~t·s s ur tel ou tel type d'avis déterminés, il appurtient au trésorier-payeur 
général tl'upprécicr cas par cas, conformément aux principes rappcl;,':s clans .la première partie de la prél'ente 
lettre, l c~t( uel~ de ces avis justifient d'une transmission à l'aclministration centrale. 

D. - FORME DES A VIS 

Conformémrnt à une tradition ad ministrative constante, les avis pr~vus par l'instruction du 30 juin 196!; 
étaient des avis écrit!', Par la suite, le développement de la déconcentration, ia multiplication des commissions 
udmini~ trat.ives locale~, le souci fl'atwf.lc:rer le déroulement des procédures, ont davantage nril'nté les services vers 
la formule de l'avis oral. 

Les inconvénients de cette évolution ont été soulignés à plusieurs reprises notamment par l' inspection générale 
des Finances; elle empêche en effet l'e;.cercice du contrôle sur l'activité des services économiques des trésoreries 
générales et elle peut dans certains cas susciter le doute sur le contenu exact de la position prise par le trésorier· 
payeur général. 

Sans remettre en cause le fonctionnement des procédures il convient donc de veiller à ce IJUe subsistent dans 
les dos!'iers de la trésorerie générale des traces écri tes explicites des avis formulés. 

Bien plus.. il convient cl·accompagner lïntervention en séance de la transmission d'un avis écrit chaque 
fois que les dos,;iers sur lesquels les trésoriers-payeurs généraux sont appelés à se prononcer appellent de leur 
part des réserves sérieu<;e;:, un exemple évident d'une situation oit l'avis écrit s'impose ·é tant celui où, dans le 
domaine dt:s aides aux entreprises, ie~ trésoriers-payeurs généraux sont conduits à s'opposer à l'octroi d'une 
prime, ou à ~uoordonner leur accord à un renforcement des conditions particulières proposées par le rapporteur. 

m . APPRl:CIATION D'ENSEMBLE DE L'ACTIVITÉ DES DÉPARTEMENTS 
ET SERVICES n·ÉTUDES ÉCONOMIQUES ET FINANCIÈRES 

Les activités économiqu!'s ct finanrières des trésoreries gén~rales sont à la fois diver!tCS, d'importance inégale 
d'un d~partement à l'autre, et difficilement mesurables. 

Afin de pouvoir disposer, notamment pour répondre aux demande!' présentées chaque année par la Cour 
des comptes el la commission de~ Finances cie l'Assemblée nationale, d' inclicateurs représentatifs de cette activité 
spécifique, j'ai décidé d'instituer un sy~tème d 'enquête périodique sur les activités qui, dans les D.E.E.F. et les 
services d'études économiiJues et financières départementaux, ne font pas déjà l'objet de statistiques régulières. 

Une fiche d'enquête dont le modèle figure en annexe a été établie à cette fin . Elle doit permettre de procéder 
à un recensement numérique iles travaux réalisés dans les D.E.E.F. et les services d'études économiques et 
financières départementaux au rours des années 1978 et 1979. 
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Les trésorit\rS·payt!ur,; acncraux rect>vront de~ cx('mplairc!O' de (·ette fi<·he par t'Ntrric·r séparé. Ils voudront 
hien adresser pour le 31 jam•ier au service des Études et de la Coordination, SE 2, deux cie ces exemplaires 
dûment remplis pour chacune de ces périodes, accompagnés de leurs observations éventuelles. TI s'agit en efTet 
de documents dont la forme définitive comme Je rythme de production seront a rrêtés au vu des remarques que 
su~citeront leur utilisation par les services et des enseignements qui pourront être tirés de leur exploi tation. 

Toute difficulté qui pourrait naître de l'application des présentes instructions devra être signalée à la direc· 
lion sous le timhre du scrviee des Etudes e t de la Coordin:1tion, SE 2. 

I.e directeur de la Comptrtbilité publiqul', 

Michel PR,IOA. 



FICHE D'ENQUtTE SUR LES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES ET FINANCIÈRES DES TRtSORIERS-PAYEURS GÉNÉRAUX 

Département de : 

Effectif du D.E.E.F. ou du service (agents répartis par grade) Inspecteur• 

Secteur des entreprises privées 

D Contrôleurs 
-- -, 

' ' ,____, Agents d'exécution D 

Nombre de dossiers relatifs à des demandes d'aides financières ayant fait l'objet 
d'un avis du T.P.G. 

Prime de développement régional : 

- projets concernant le département 

- les autres départements de la région 

P.L.A.T.; P.L.A.R.; P.L.A.I.: 

- projets concernant le département 

- les autres départements de la r égion .. . 

Prime spéciale d'équipemenL hôtelier, de 
terrains de camping et de caravaning : 

- projets concernant le département ... . 

- les autres départements de la région .. . 

Prime d'orientation agricole : 

- projets concernant le département ... . 

- les autres départements de la région .. . 

Prêts du Fonds forestier national : 

- projets concernant le département 

- les autres départements de la région ... 

Suhventions du Fonds pour l'amélioration 
des conditions de travail : 

projets concernant le département ... . 

les autres départements de la réginn . . . 

Procédure 

centralisée 

1 1 

D (1) 

i l 
D (1) 

D 
U (1> 

[_ l 
CJ (1) 

! 1 

n (1) 

D 
C_j (t) 

Procédure déconcentrée 

Niveau 

régional 

c 
[
-- J --=-l (1) 

Niveau 
départemental 

1 1 

Sectfur public l't para-public 

Recensement de!' investissements publics locaux 

Nomb~e. ~e 1 Nombre de Nombre . de 
collcctJvJtes 1nogrammel' t·· 1 . • mouvcmen "' Départements ou organ•:me~ 1 mouvementes 

recenses (2) 
(2) 1 (2) (2) 

1 -

1 -

! -

r---' 
L .. _ . 

D 
r--' 
L_ 

c 
c 
D 
D 
D 

Nombre dc réunions de la C.A.R. (3) 

Nombre d'études financières réalisées : 

- rétro~pectives (4) : 

D 
D 
n 
D 
D 
0 
D 
D 

- au moyen de ratios exclusivement .... ..... . 

- par exploi tation des comptabilités : 

- :M. II ............. . .................. . 

- autres types de comptabilités . . .... . .... . 

- prévisionnelles à moyen terme ..... .... .. .... . 

Nombre de dossiers MINJOZ traités : 

- en formation plénière ... ..... . .............. . 

- en procédure simplifiée ...................... . 

- en procédure sommaire 

[_j 
CJ 
D 
D 
D 
D 
D 
r----1 !___j 

CJ 

D 

["~ 
0 
Q 

,-, 
l _ _j 

1 l 
D 

..... 
Q. 

;:) c 
"' ... 

~ 
., 
c:: 
n > Q. !:!. 

~· 0 z n ;:) z ~ 

3 :::1 m CT . 
x ... ...... ~ 

'f> m _.. ..... 
-.1) 0.0 ...... Cl'--.1) 

1 

z 

0\ 



Loi d'orientation du commerce et de l'arti.l 
~anal du 27 décembre 19Î3 : 

- article 4ï 

- article 52 

Aide spéciale rurale .......... . ........ . 
1 

J'rime dÏn$tallation artisanale .......... 1 

Prime de développement artisanal ....... 1 

Prime aux investissements économisarll 
l'énergie : 

- projets concernant le département ... . 

- le:; autres départements de la région .. . 

Prime régionale à la création d'entreprise!. 
industrielles : 

1 

l 
- projets concernant le département .... ' 

- - les autres départements de la région . . 

(5) ........... . ... .. ...... . .. . .... . 

(5) 

(5) ......• . .......•......•.•.. . •... 

LJ 
0 

CJ 
1 1 (1) 

Antres activités en rapport avec les entreprises ou l'emploi : 

0 c (1) 

~ 
L . 1 (t) 

Nombre de réunions de la commission de remploi (ex C.D.P.E.) 

Nombre de réunions du C.O.D.E.F.l. 

Nombre de conventions d'adaptation et de formation présentées au sein du 
comité de la formation professionnelle 

Nombre de rapports relatifs à l'aménagement des prêts consentis aux rapa­
trié$, préparé:< pour : 

-- la précommis~ion départementale 

- la Ctlmrni~,:ion région<ile 

0 
n 
D 

c 
D 
D 

:--. 
• 1 

Nombre de rapports pr~~ent~~ : 

- devant la C.R.O.I.A. (:1) •.....•........••..••• 

- devant ia C.D.O.l.A. . ...................... . . 

Nombre de réunions régionales des chargé!> de mis-
sion économique départementaux (3) . .. ... ..... . 

Avis divers formulés au titre : 

- des Z.A.C. 

- des S.E.M. 

- des prêts pour r~serves foncières .............. . 

- (5) 

- (5) 

- (5) 

Autres activités (à préciser) : 

D 
D 
D 

D 
D 
D 
Il '--' 
:__! 

j "" î 
CJ 
D 
1 1 

(Il A ~crvir uniquement par les T. G. de région pour le~quelles 
le nomlm: total d'avis formul~s correspondra à la somme des deux cases 
« Dr.partement ) et «Autres départements de la région ». 

(2) A servir uniquemP.nt par les T. G. auxquelles est rattaché 
un centrP. informatique a~surnnt le traitement des programmes d 'équi­
pements locaux (l'information recherchée sera fournie par ce centre). 

(3) Concerne uniquemen t les T.G. de région. 
(41 A l'exclusion de celles qui entrent dans le cadre d'avis ou 

de rappOI'l!; décomptés par ailleurs. 
(51 A compléter. le ca~ échéant, en fonction des autres types 

d'nvi~ donné~ au titre de I'A.E.R. 

.., 

)> 
z 
z 
m 
x 
m 


